
HABITATIONS LENOIR-SAINT-ANTOINE

Travaux extérieurs
Nous devons remettre en état les fenêtres de tous les logements. Les ouvriers devront entrer dans votre 
logement pour réaliser ces travaux. Nous sommes très sensibles à la situation entourant la pandémie et 
nous continuons de prendre toutes les précautions pour assurer votre santé et votre sécurité.

Pendant les travaux :

 Les ouvriers conserveront une distance de 1 mètre avec vous. S’ils ne peuvent le faire, ils porteront un 
masque.

 Ils se laveront les mains et désinfecteront tout ce qu’ils toucheront dans les aires communes et les 
logements.

Le contremaître de l’entrepreneur doit faire respecter ces consignes.
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Travaux prévus

 Les fenêtres seront remises en état.

 Les moustiquaires brisées seront réparées.
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Les fenêtres seront remises en état afin d’améliorer l’étanchéité à l’air et 
à l’eau des panneaux coulissants. Les panneaux glisseront aussi plus 
facilement.

pourquoi des travaux

Investissements  Plus de 17 000 $
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Travaux réalisés par :

Merci pour votre patience et votre collaboration !
Des questions concernant le chantier ? 
CHRISTIAN ALEXANDRE HUNEAULT
Agent de liaison | 514 868-3077 | christianalexandre.huneault@omhm.qc.ca

Travaux financés par :

Calendrier 
Vers le 6 décembre 2021,  
pour une semaine environ

Horaire 
Du lundi au vendredi,  
de 8 h à 17 h 

Entrepreneur 
Réparations de fenêtres 
Protec inc.

 Il y aura du bruit, de la poussière et la présence d’ouvriers dans vos 
logements et votre immeuble.

inconvénients 
pendant les travaux

ce que vous devez faire

Impliquez-vous
1. Lorsque l’entrepreneur vous le demandera :

 Dégager vos fenêtres et retirer les climatiseurs (voir fiche en annexe).

2. Surveillez les avis à l’entrée de votre immeuble pour de l’information 
générale. 

3. Surveillez les avis sur la porte de votre logement pour connaître 
l’heure et la date des travaux dans votre logement. L’entrepreneur vous 
informera au moins 48 heures à l’avance. Les rendez-vous seront fixés 
entre 8 h et 17 h.

4. Assurez-vous d’être présent au rendez-vous fixé. Si vous ne pouvez pas 
y être, désignez une personne de confiance pour vous remplacer : un 
voisin, un ami ou un membre de la famille.

5. Si, pour une raison majeure ou imprévue, vous ne pouvez pas être 
présent au rendez-vous fixé et vous n’avez pas trouvé quelqu’un pour 
vous remplacer, informez-en les ouvriers ou votre agent de liaison, le 
plus rapidement possible.



Vos fenêtres

PRÉPAREZ-VOUS POUR LES TRAVAUX

Lorsque l’entrepreneur vous le demandera, vous devez :
 Enlever tout ce qui se trouve à moins d’un mètre (3 pieds) des fenêtres.
 Retirer les climatiseurs des fenêtres avant le début des travaux dans votre   

 logement.

Fenêtre dégagée
prête pour les travaux

Impliquez-vous


